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un problème de santé publique et d’inégalité sociale 
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Dans de nombreux 
pays du Sud, l’avor-

tement est un grave pro-
blème de santé publi-
que et un révélateur de 
nombreuses injustices 
sociales. En Amérique 
latine,  l’Organisation 
mondiale de la santé 
(OMS) estime que 3,7 
millions de femmes ont 
recours chaque année à 
des avortements à ris-
que. En Afrique, elles 
seraient 4,2 millions à 
mettre leur vie en dan-
ger pour interrompre 
une grossesse. Afi n de 
mieux comprendre la 
situation de l’avorte-
ment dans des pays où 
cet acte reste souvent 
illégal ou d’un accès 
très restrictif, une équi-
pe associant l’IRD et 
« El Colegio de Mexico » 
a réalisé une revue de la 
littérature scientifi que 
publiée depuis le dé-
but des années quatre-
vingt-dix jusqu’à nos 
jours. En Afrique et en 
Amérique-Latine, l’ac-
cessibilité des femmes 
à l’avortement sans 
risque et la législation 
dans ce domaine ne se 
sont guère améliorées 
au cours des quinze 
dernières années. Cette 
analyse met par ailleurs 
en évidence des pro-
blèmes d’injustice et 
d’inégalité d’accès à 
cette pratique, les fem-
mes des classes socia-
les défavorisées ayant 
recours à des avorte-
ments clandestins à 
risque, contrairement à 
celles des milieux aisés.

Selon l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), 3,7 millions d’avorte-
ments à risque surviennent chaque 
année en Amérique Latine et dans la 
Caraïbe, soit près d’un avortement pour 
trois naissances vivantes. En Afrique, 
où 99% de ces actes se déroulent dans 
l’illégalité, le nombre d’avortements à 
risque est estimé à 4,2 millions, soit un 
avortement pour sept naissances vivan-
tes. Afi n de mieux cerner l’évolution de 
la situation sur ces deux continents, une 
équipe associant l’IRD et « El Colegio de 
Mexico » a analysé les résultats de nom-
breuses études, menées depuis le début 
des années quatre-vingt-dix, abordant 
cette question sous l’angle des sciences 
sociales (profi l des femmes concernées 
par l’avortement, conséquences pour 
leur santé et leur vie sociale, rôle des 
hommes…). Elles ont également ana-
lysé la législation en matière de droit à 
l’avortement, son évolution au cours des 
15 dernières années et les débats enga-
gés autour de ces questions. Alors qu’en 
Amérique latine et dans la Caraïbe, le 
cadre législatif de l’avortement reste 
très restrictif, il l’est encore davantage 
dans les pays d’Afrique où il s’appuie 

sur des lois datant de l’époque coloniale.
Du fait des lourdes sanctions légales 
et sociales qu’encourent les femmes 
qui décident d’avorter dans des pays 
où cette pratique, si elle n’est pas tota-
lement interdite, demeure d’un accès 
limité, les données dans le domaine 
de l’avortement restent parcellaires car 
très diffi ciles à obtenir. Sur le continent 
latino-américain, à l’exception d’une 
étude initiée dans les zones urbaines 
colombiennes, les enquêtes de grande 
ampleur menées sur des échantillons 
représentatifs de la population font dé-
faut. En Afrique, où la question de l’avor-
tement reste absente du débat public, 
les quelques études réalisées auprès 
de femmes le plus souvent victimes de 
complications médicales, montrent une 
augmentation particulièrement marquée 
de la pratique dans les zones urbaines. 
Aujourd’hui, bien qu’aucun des 53 pays 
du continent africain n’interdise totale-
ment l’avortement, seuls le Cap Vert, 
la Tunisie et l’Afrique du Sud autorisent 
cette pratique à la demande de la femme. 
Depuis la Conférence du Caire de 1994, 
au cours de laquelle les pays africains 
se sont engagés à respecter les droits 
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Groupe de féministes militant pour la dépénalisation de l’avortement à Los Lagos (Chili). 
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reproductifs des femmes, vingt d’entre 
eux ont légèrement amélioré le cadre lé-
gal de l’avortement. Mais dans les faits, 
il ne s’agit que de progrès relativement 
limités, la pratique étant le plus souvent 
admise pour des raisons strictement mé-
dicales. Depuis le milieu des années qua-
tre-vingt-dix, les conditions légales d’ac-
cès à l’avortement se sont par ailleurs 
dégradées, devenant plus restrictives 
dans quatre pays d’Afrique. Le Congo, 
le Malawi et le Swaziland ne l’autorisent 
désormais que dans le seul but de sauver 
la vie de la mère. L’Algérie ne l’accepte 
que sous cette condition et pour préser-
ver la santé physique ou mentale de la 
femme, tout comme 17 pays sur 41 en 
Amérique latine et dans la Caraïbe. En 
2006, six autres pays (Chili, Salvador, 
Honduras, République Dominicaine, 
partie néerlandaise de Saint-Martin, 
Nicaragua) interdisent toujours cet acte. 
Dans ces pays, des groupements fé-
ministes et une organisation civile de 
femmes catholiques (les « Catholiques 
pour le droit à décider »), luttent pour 
la dépénalisation de l’avortement. Mais 
ces mouvements doivent faire face aux 
positions conservatrices des institutions, 
des associations et même des profes-
sionnels de santé qui s’opposent parfois 
à la légalisation de l’avortement pour 
des raisons éthiques ou religieuses.
Les chercheuses ont également tenté 

de mieux cerner le profi l des femmes 
qui ont recours à l’avortement. Si cette 
pratique concerne a priori toutes les 
femmes en âge de procréer, les adoles-
centes restent les plus touchées par les 
pratiques à risque. L’absence de recon-
naissance de leur sexualité, voire son 
interdiction pure et simple, compliquent 
en effet leur accès à la contraception, 
faisant de l’avortement une pratique as-
sez fréquente chez les jeunes femmes. 
Reste qu’en Afrique, comme en Améri-
que Latine et dans la Caraïbe, les don-
nées scientifi ques sur cette question 
sont encore très lacunaires. Or, une 
meilleure connaissance de la situation 
est indispensable pour défi nir des po-
litiques de santé adaptées, permet-
tre une révision de la législation en 
matière d’avortement et sensibiliser 
les différents acteurs sociaux aux 
conséquences sanitaires et sociales 
que peut engendrer un cadre juridi-
que qui pénalise l’avortement. Si les 
pratiques à risque accentuent sensi-
blement la mortalité maternelle, l’accès 
limité à l’avortement et le non respect 
des droits reproductifs en font égale-
ment un problème d’injustice sociale. 
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Manifestation pour le droit à l’avortement sur la grande place de Mexico.
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